
Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
ARRÊTÉ MUNICIPAL

N°AR2026_112
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - LEVÉE DU PÉRIMÈTRE DE SÉCURITÉ, SUITE À 
LA SÉCURISATION DU BÂTIMENT, SIS : 34, RUE JOSEPH FAURE, PARCELLE N° 
69091 AT 39, À GIVORS.
Le maire de Givors, 

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L.2212-1,
L.2212-2 et L.2212-4 ;
VU l’arrêté n° AR2026_097 en date du 13 février 2026, portant sur la mise en place d’un
périmètre de sécurité suite au constat  d’un bloc de béton menaçant de tomber sur la
chaussée au droit du bâtiment sis :  34, rue Joseph Faure, parcelle cadastrale : 69091
AT39 ;
VU le constat du retrait du bloc de béton menaçant de tomber sur la chaussée, au droit du
bâtiment sis : 34, rue Joseph Faure, parcelle cadastrale : 69091 AT39 ;
CONSIDÉRANT que le maître des lieux a procédé au retrait du bloc et confirme qu’il n’y a
pas de risque ; 
CONSIDÉRANT que les  désordres  affectant  le  bâtiment  ne constituent  plus  un grave
danger pour la sécurité publique et la sécurité des riverains ;
CONSIDÉRANT que le périmètre de sécurité mis en place par n’a plus lieu d’être ;

ARRÊTE

Article 1 : Dispositions antérieures, 
Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté n° AR2026_097 en date du 13 février 2026.
Article 2 : 
A compter de ce jour : 18 février 2026, il est ordonné la levée du périmètre de sécurité mis
en place au droit du bâtiment sis : 34, rue Joseph Faure, situé sur la parcelle n° 69091
AT39.
Article 3 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :

- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- ampliation du présent  arrêté au préfet du Rhône, Monsieur le Commandant de

Police, Monsieur le Chef du Centre de Secours, Monsieur le Chef de la Police
Municipale, Monsieur le Président –de la Métropole de Lyon – Direction de la Voirie
- VTPS, Monsieur le Directeur des services techniques. 

Article dernier : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant
monsieur le maire dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de
réponse  dans  un  délai  de  deux  mois  vaut  décision  implicite  de  rejet.  Un  recours
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contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184
rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le
délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la réponse
de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Le 18 février 2026,

Mohamed BOUDJELLABA, 
Le maire

#signature#

Envoyé en Préfecture le :
Affiché ou notifié le : 
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Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
ARRÊTÉ MUNICIPAL

N°AR2026_113
OBJET : ARRÊTÉ PERMANENT - RÉGLEMENTATION DU STATIONNEMENT DE 
COURTE DURÉE, PORTANT SUR LA RUE JEAN LIGONNET, À HAUTEUR DU N° 46 
F, À GIVORS.
Le maire de Givors, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :
Les articles L.3642-2, L.2213-2-2, L.2213-3, L.2213-3-1 et L.2213-6 relatifs au pouvoir de
police du stationnement du maire
Vu le Code de la Route ;
Vu le Code de la Voirie Routière ;
Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure notamment l’article R.511-1 ;
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ;
Vu la loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie ;
Vu le Plan de Mobilité des territoires lyonnais, approuvé le 02 octobre 2025 ;
Vu l’avis de la Métropole de Lyon ;
Considérant que devant  l’augmentation sans cesse croissante du parc automobile,  la
réglementation des conditions du stationnement des véhicules répond à une nécessité
d’ordre public et d’intérêt général ;
Considérant que le domaine public routier ne saurait être uniquement utilisé pour des
stationnements prolongés et  excessifs et  qu’il  y a donc lieu de permettre une rotation
normale des stationnements de véhicules.

ARRÊTE

Article 1 : Dispositions antérieures,

Le  présent  arrêté  complète  et  abroge  l'ensemble  des  dispositions  contraires  prises
antérieurement.

Article 2 : Création de : 1 emplacement de stationnement de courte durée,

Rue Jean Ligonnet, à hauteur du n° 46 F, à proximité de l’Allée Anna Politkovskaïa, est
créé 1 emplacement de stationnement de courte durée, dît « arrêt minute ».

Sur cet emplacement dît  « arrêt minute », la durée du stationnement est limitée à 15
minutes, du lundi au samedi, de 09h00 à 12h30 et de 14h00 à 19h00.

Article 3 : Dispositif de contrôle
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Sur l’emplacement,  indiqué à l’article  2,  tous les conducteurs de véhicules sont  tenus
d’utiliser un disque de contrôle de la durée de stationnement. Ce disque de contrôle doit
être placé à l'avant du véhicule en stationnement, et sur la face interne ou à proximité
immédiate du pare-brise, si celui-ci en est muni, de manière à pouvoir être, dans tous les
cas,  facilement  consulté,  sans  que  le  personnel  affecté  à  la  surveillance  de  la  voie
publique ait à s'engager sur la chaussée.

Article  4 : La  signalisation  réglementaire  conforme  aux  dispositions  de  l'instruction
interministérielle, quatrième partie et signalisation de prescription, sera mise en place à la
charge des services voirie de la métropole de Lyon.

Article 5 : Les dispositions définies par l’article 2 et l’article 3, prendront effet le jour de la
mise en place de l'ensemble de la signalisation prévue à l'article 4.

Article 6 : Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément
aux lois et règlements en vigueur.

Article 7 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur dans la commune de Givors.

Article 8 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :

- publication sur le site internet de la ville de Givors,

- ampliation du présent arrêté  à Monsieur le Commandant de Police, Monsieur le
Chef du Centre de Secours, Monsieur le Chef de la Police Municipale, Monsieur le
Directeur des Services Techniques, Monsieur le Président de la Métropole de Lyon.

Article  dernier :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  administratif  devant
monsieur le maire de Givors dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de
sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de  rejet.  Un  recours  contentieux  peut  également  être  introduit  devant  le  Tribunal
Administratif  de  Lyon  sis  184  rue  Duguesclin  69433  Lyon  Cedex  03  ou  sur  le  site
https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter de la notification ou
de la publication de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.

Le 19 février 2026,

Mohamed BOUDJELLABA, 
Le maire

#signature#

Envoyé en Préfecture le :
Affiché ou notifié le : 
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